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Qu’est-ce qu’un 
crédit relais ?

Un crédit relais est une avance de la ban-
que à un de ses clients, sur des fonds 
qu’il doit recevoir et qui permettront de 
rembourser cette avance. La forme la plus 
courante de crédit relais est le crédit relais 
immobilier. Ce crédit permet d’anticiper 
sur le produit de la vente d’un bien immo-
bilier avant d’avoir encaissé les fonds et 
même avant que la vente soit effective-
ment réalisée.
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A qui s’adresse  
le crédit relais  

immobilier ?

Le crédit relais peut vous intéresser si 
vous êtes propriétaire d’un logement et 
que vous souhaitez le vendre pour en 
acheter un autre. Il vous permet de procé-
der à votre acquisition sans attendre que 
le bien ancien soit vendu. Vous disposez 
d’un délai pour réaliser la vente à l’issue 
de laquelle le crédit relais est remboursé 
par une partie du produit de cette vente.
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Vous mettez un bien à vendre, par exem-
ple dans une agence immobilière, à un 
prix précisé dans le mandat que vous 
avez donné à cette agence. Avec le cré-
dit relais, la banque vous fait dès mainte-
nant une avance pour vous aider à ache-
ter un autre bien. Vous rembourserez 
cette avance quand le bien sera vendu 
et au plus tard à une date d’échéance 
prévue dans le contrat. Ce crédit relais 
vient souvent s’ajouter à un crédit immo-
bilier classique pour financer la nouvelle 
acquisition.

Quel en est  
le principe ?
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Quel est le montant 
d’un crédit relais 

immobilier ?

La banque ne vous accordera pas un 
crédit relais pour la totalité du prix de ven-
te du bien. Le montant de l’avance tient 
généralement compte de la situation : 
si vous avez déjà un acheteur, avec un 
compromis signé, à plus forte raison si 
celui-ci ne comporte pas de conditions 
suspensives, la probabilité que la vente 
se réalise pour le montant prévu à la date 
prévue est forte et votre banque pourra 
généralement faire une avance plus im-
portante. 
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En revanche si vous avez seulement 
déposé un mandat de vente dans une 
agence immobilière et que pour le mo-
ment vous n’avez pas encore d’acheteur 
potentiel, il est important de vous garder 
une marge de sécurité et la banque vous 

fera une avance limitée par exemple à 60 
à 70 % du prix de l’estimation du bien, car 
vous serez peut-être amené à baisser le 
prix de vente demandé si les acheteurs 
potentiels sont rares ou si le marché se 
dégrade.
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Le crédit relais est toujours accordé pour 
une durée déterminée et comporte donc 
une échéance. Les fonds à venir de la 
vente sont censés parvenir à la banque 
pour rembourser le crédit relais au plus 
tard à cette date. Bien évidemment, si la 
vente est réalisée avant cette échéance, 
le crédit relais est remboursé dès la ré-

 
De combien de 

temps dispose-t-on 
pour vendre ?

Le crédit relais est toujours accordé pour 
une durée déterminée et comporte donc 
une échéance. Une partie des fonds de 
la vente sera censée parvenir à la banque 
pour rembourser le crédit relais au plus 
tard à cette date. Bien évidemment, si la 
vente est réalisée avant cette échéance, 
le crédit relais est remboursé dès la ré-
ception des fonds du notaire pour vous 
éviter de payer inutilement des intérêts. 
Le remboursement avant l’échéance est 
s’effectue sans pénalité. Dans la prati-
que, les crédits relais proposés par les 
banques sont généralement à échéance 
d’un ou deux ans.
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Comment  
paye-t-on  

les intérêts ?

Les intérêts sont souvent payables tout au 
long du crédit, en général chaque mois, 
et quand c’est possible, cette formule est 
intéressante car le montant à rembourser 
à la vente du bien sera limitée au montant 
initial du crédit relais.
Dans certains cas cependant, le paie-
ment régulier des intérêts n’est pas pos-
sible, parce qu’il constituerait une charge 

trop lourde pour votre budget. Les inté-
rêts dans certains formules de crédit re-
lais peuvent donc être capitalisés et aug-
mentent progressivement le montant à 
rembourser. A la fin du crédit relais, vous 
remboursez en même temps le capital et 
les intérêts. Bien sûr, plus le temps s’est 
écoulé avant la vente effective du bien, 
plus le prêt a généré d’intérêts qui s’ajou-
teront au capital à rembourser.
Depuis le 6 mai 2007, si vous souscrivez 
un prêt relais, vous bénéficiez, comme 
pour les autres prêts immobiliers, d’un 
crédit d’impôt qui s’élève à 40% des inté-
rêts payés au titre de la première annuité 
dans les conditions fixées par la régle-
mentation.
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Quelles précautions 
faut-il prendre ?

Le crédit relais est un excellent moyen 
pour mener à bien une opération de vente 
– achat dans l’immobilier. Mais il y a quel-
ques règles de prudence qu’il est impor-
tant de respecter.

Tout d’abord sur le montant du crédit par 
rapport au prix de vente. Il est important 
de vous garder une marge de manœuvre, 
en particulier si la vente au prix envisagé 
risque d’être difficile (le prix attendu est-il 
compatible avec la nature du bien, l’em-
placement, la concurrence ? etc.). Et cette 
marge doit être encore plus grande si les 
intérêts du crédit relais sont capitalisés, 
afin que les fonds à venir du notaire soient 
suffisants pour couvrir le montant dû, inté-
rêts compris. Interrogez plusieurs spécia-
listes immobiliers et en cas de doute vous 
pouvez demander une expertise du bien 
par un expert indépendant.
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Ensuite, il est important de bien suivre la 
mise en vente (combien de visites ? quel-
les réactions ? etc.) pour estimer objective-
ment vos chances de vendre à ces condi-
tions dans le délai imparti. Si le nombre de 
visiteurs est faible ou les réactions néga-
tives, demandez conseil à votre agence 
immobilière ou à votre notaire (faut-il bais-
ser le prix ? faut-il améliorer la présentation 
du bien par de la peinture, du jardinage ? 
etc.). N’attendez pas l’échéance du crédit 
relais pour réagir.

Tenez régulièrement informé votre conseil-
ler bancaire du déroulement de la vente. 
Ses conseils aussi seront précieux pour 
vous aider à prendre les bonnes décisions 
à temps. Certaines banques disposent 
d’accords avec des réseaux d’agences 
immobilières ou même d’une filiale spé-
cialisée. L’appui de la banque peut alors 
parfois s’avérer précieux.
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Que se passe-t-il à 
l’échéance  

si le bien  
n’est pas vendu ?

C’est évidemment une situation difficile 
car la banque est en droit d’exiger de vous 
le remboursement du crédit à la date pré-
vue dans l’acte même si le bien n’est pas 
vendu. Il ne pourra y avoir de reconduction 
automatique. Et cette situation pourrait en-
traîner un recouvrement par voies conten-
tieuses avec en outre une inscription au fi-
chier des incidents de remboursement sur 
les crédits aux particuliers (FICP).
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Il faut d’abord que vous analysiez les rai-
sons pour lesquelles le bien n’est toujours 
vendu après un ou de 2 ans de visites 
et en tirer les conséquences. Changer le 
prix, mandater d‘autres professionnels, uti-
liser d’autres journaux ou sites internet de 
petites annonces… ?

Si les chances de vendre rapidement le 
bien sont réelles, il peut, par exemple, être 
envisagé de prolonger le crédit relais de 

quelques mois. Si au contraire, la proba-
bilité de vendre rapidement est faible,  le 
crédit relais peut être transformé en prêt 
long terme avec éventuellement une mise 
en location du logement. Et parfois, votre 
intérêt peut être de baisser sensiblement 
le prix pour obtenir une vente rapide. Cela 
vous permet de sortir de cette situation 
difficile au plus vite et d’en limiter le coût 
financier.
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